
Le numéro de parcelle est inscrit sur le plan   

Si vous voulez arrêter la saisie de votre demande
et reprendre plus tard, cliquez sur le bouton

 
Votre demande sera enregistrée et vous pourrez revenir dessus pour la
compléter.

Lorsque la saisie est terminée et les documents nécessaires ont été inséré,
cliquer sur le bouton 

Un accusé d’enregistrement électronique sera envoyé par mail.

Cliquer sur ‘‘Voir (gratuit)’’ 

Morlaix Communauté

Morlaix Attractivité

www.morlaix-communaute.bzh

Déposer une autorisation d’urbanisme via
la Saisine par Voie Électronique (SVE)

Prérequis
disposer d’une connexion internet et d’un navigateur à jour.
disposer des pièces constituant la demande d’Autorisation d’Urbanisme au
format pdf (de préférence), jpg ou png 

Taille de fichier maximale autorisée : 10 Mo par fichier

Portail NetSVE
Ce portail fonctionne pour les 26 communes suivantes :
Botsorhel, Carantec, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Garlan, Guerlesquin, Guimaëc,
Henvic, Lanmeur, Lannéanou, Locquénolé, Locquirec, Morlaix, Pleyber-Christ,
Plouégat-Guérand, Plouégat-Moysan, Plouezoc’h, Plougasnou, Plougonven,
Plouigneau, Plounéour-Ménez, Plourin-lès-Morlaix, Saint Jean-du-Doigt,
Saint Martin-des-Champs, Sainte Sève, Saint Thégonnec-Loc Eguiner et Taulé.

https://sve-ads.morlaix-communaute.bzh

Parcelles visées
Cliquer sur le bouton 
Choisir la section puis le numéro du plan.

Pour connaître ces informations, aller sur le site https://www.cadastre.gouv.fr
et rechercher par adresse :

La section est inscrite en haut

https://www.cadastre.gouv.fr/


→ se connecter avec FranceConnect : 

Cliquer sur le bouton

 

→ se créer un compte sur le portail NetSVE : 

Cliquer sur le bouton 

Par sécurité, un code d’accès vous sera envoyé par mail (double authentification)
afin de vous connecter.

Deux solutions pour se connecter au
portail NetSVE :

En utilisant FranceConnect, les informations
personnelles de la connexion seront pré-saisies
dans le dossier et ne pourront pas être
modifiées.

Pour se créer un compte, une adresse mail valide
ainsi qu’un mot de passe sont à renseigner.
Un mail de validation sera adressé pour confirmer
l’adresse mail saisie.

Ensuite, sélectionnez la démarche souhaitée :

Compléter les champs nécessaires puis cliquer sur ‘‘Suivant’’ en bas de page.
Au niveau du terrain et de la parcelle, bien inscrire l’adresse de la parcelle
concernée par la demande :

Une fois identifié, il faut
accepter les conditions
générales d’utilisation puis
sélectionner la commune
concernée par le projet.

Sur le portail NetSVE :


